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CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 22 MARS 2010
Le Maire certifie que le compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 7 décembre 2009 a été affiché en son intégralité à la porte de la Mairie, conformément aux prescriptions de l’article L.2121.25 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 14 décembre 2009.
Le 16 mars 2010, Nous Martine DOGIT, Maire de COUPVRAY, avons convoqué le Conseil Municipal pour la séance du Lundi 22 mars 2010 à 19 heures afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour :
1°) Approbation du procès-verbal de la séance du 7 décembre 2009 ;

2°) Adoption des décisions prises par le Maire en vertu de l’article L 2122 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

3°) Accueil scolaire et périscolaire des enfants de Vignely – Renouvellement de convention ;

4°) Classes de découverte – Année scolaire 2009/2010 ;

5°) Redevance d’occupation du domaine public – Réseaux de transport et de distribution d’électricité ;

6°) Rétrocession de deux logements appartenant actuellement au SAN au profit de la Commune pour l’euro symbolique ;

7°) Convention à passer avec le SAN en matière de réalisation d’études d’urbanisme ;

8°) Avenant n°1 à la convention de délégation de certains services avec les communes « soutien aux associations œuvrant dans le domaine social, la justice, la santé et la parentalité et ayant une activité dans un équipement reconnu d’intérêt commun et/ou ayant une activité d’intérêt commun ;

9°) Convention de délégation d’objectifs et de moyens à passer avec le SAN dans le domaine de la gestion du projet « Animation Collective Famille » ;

10°) Avenant à la convention passée avec la Société Kid’s Club Serris le 4 mai 2009 (crèche) ;

11°) Personnel communal – Modification du tableau des effectifs ;

12°) Compte administratif – Compte de gestion 2009 - Budget unique 2010 – Taux d’imposition 2010 ;

13°) Tarifs piscine saison 2010 ;

14°) Affaires diverses.

Etaient Présents

	Mme Martine DOGIT, Maire

	Mme Geneviève VILEYN

	M. Robert ADOLPHE, 2ème Adjoint
	M. Alain RAMEAU


	M. Jean-Claude STYLE, 3ème Adjoint
	M. Michel VAPAILLE


	M. Guy BELLET, 4è Adjoint

	M. Michel BOULET

	M. Fernand VERDELLET, 5è Adjoint

	M. Nicolas RENAUDIN 

	M. Jean-Yves AERDEMAN, 6ème adjoint

	M. Jean-Pierre MAURAY

	Mme Véronique EVRARD

	M. Robert LASMIER

	Mme Catherine ENOU

	M. Guy DENOUAL

	M. Christophe LONGUEVILLE

	Mme Monique VIGNERON

	M. Thierry CERRI
	M. Pascal WISELER


	
	


Absents excusés : 
M. Michel WARET, 1er Adjoint qui avait donné procuration à M. Fernand VERDELLET
M. Michel GARROUSTE qui avait donné procuration à M. Jean-Claude STYLE
M. Gérard BARBIER qui avait donné procuration à Mme Martine DOGIT
	


Secrétaire de séance :
M. Nicolas RENAUDIN, assisté de M. Jacques LEMONNIER, est désigné en qualité de Secrétaire, en vertu des dispositions de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.
	
	I-
	Approbation du procès-verbal de la séance du 7 décembre 2009 

	
	

	
	Le procès-verbal de la séance du 7 décembre 2009 est approuvé à l’unanimité sans observation.



	
	II -
	Adoption des décisions prises par le Maire en vertu de l’article L 2122 du Code Général des Collectivités Territoriales 

	
	
	

	
	Madame le Maire donne connaissance des décisions municipales qu’elle a été amenée à prendre, dans le cadre des dispositions de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Décision municipale n°2010/01
Réalisation d’un emprunt pour financement des investissements auprès du Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie pour un montant de 1 075 000 € (Taux d’intérêt annuel 3,40 %).


	
	III -
	Accueil scolaire et périscolaire des enfants de Vignely – Renouvellement de convention

	N°10-03-01
	

	
	
	Madame le Maire rappelle que les conventions d’accueil scolaire et périscolaire des enfants de la commune de Vignely arrivant à terme, il est proposé, sur demande expresse du Maire de cette commune, de procéder à leur reconduction.

Les conventions d’accueil scolaire et périscolaire sont établies pour une durée maximale de 3 ans concernant pour l’année scolaire 2010/2011 environ 32 enfants.
Le Conseil municipal, sur proposition de Madame le Maire :

Approuve, à l’unanimité, le projet de convention à passer avec la Commune de Vignely pour les accueils scolaires et périscolaires des enfants de cette commune,

Autorise Madame le Maire à signer lesdits documents (joints en annexe à la présente).


	
	IV -
	Classes de découverte – Année scolaire 2009/2010

	N°10-03-02
	

	
	
	Sur proposition de Madame le Maire,
Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de reconduire pour 2009/2010 l’organisation de classes de découverte pour sept classes de l’école élémentaire.

Classes

Lieux

Dates

Durée

Effectif

Coût

Part.

Mairie

Part.

parents

Coût/

enfant

CM2

Serre-Chevalier

31/01 au 06/02

7 jours

28

18 185 €

12 124 €

6 061 €

216.5 €

CM1

Le Gueroz

15/03 au 19/03

5 jours

26

9 490 €

6 327 €

3 163 €

121.75 €

CP1–CE 2

CM1-CM2

Montignac

12/04 au 16/04

5 jours

67

31 340 €

20 890 €

10 450 €

156 €

CP2

CE1-CE2

Le Gueroz

08/03 au 12/03

5 jours

53

15 430 €

10 287 €

5 143 €

97 €

TOTAL

49 628 €

24 817 €

Les coûts sont prévisionnels, ils pourront être réajustés en fonction des dépenses réelles des séjours. La participation communale correspond au 2/3 du montant, la participation familiale au tiers restant. Il est précisé qu’en application du barème de rémunération réglementaire, une indemnité (24,60 € par jour) sera versée aux instituteurs accompagnants (du 1er jour au jour précédent le départ).

Dit que les crédits sont inscrits au budget 2010.



	
	V -
	Redevance d’occupation du domaine public – Réseaux de transport et de distribution d’électricité 

	N°10-03-03
	Le décret 2008-1477 du 30/12/2008 portant modification des redevances pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité permet au Conseil municipal de fixer désormais le montant de la redevance pour occupation du domaine public (inchangé depuis 1956).

Le Conseil municipal, en conséquence, décide à l’unanimité :
· de calculer, conformément aux textes précités, la redevance en prenant le seuil de la population totale de la commune issu du recensement en vigueur depuis le 1er janvier 2010,

· de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum prévu au décret visé ci-dessus, en y appliquant le taux de revalorisation de 17,73 %.

Dit que les recettes sont inscrites au budget 2010 (359 €).



	
	VI -
	Rétrocession de deux logements appartenant actuellement au SAN au profit de la Commune pour l’euro symbolique

	N°10-03-04
	Par délibération du Comité syndical du 4 avril 1995, le SAN du Val d’Europe a autorisé la rétrocession gratuite en pleine propriété du groupe scolaire, celui-ci ayant été réalisé sur des terrains communaux, la Commune est devenue propriétaire par la remise en gestion du bâti.

En revanche, les deux logements situés rue des Primevères sont toujours la propriété du SAN qui propose de nous céder ces biens pour un euro symbolique.

Le Conseil municipal, 

Après exposé de Madame le Maire,

Accepte, à l’unanimité, la rétrocession des deux logements situés 25 et 27 bis rue des Primevères pour l’euro symbolique.

Madame VILEYN s’est abstenue.

Autorise Madame le Maire à signer l’acte de rétrocession correspondant.



	
	VII -
	Convention à passer avec le SAN en matière de réalisation d’études d’urbanisme

	N°10-03-05
	Monsieur Fernand VERDELLET, Adjoint délégué à l’urbanisme, rappelle que, en application de l’article  L 5333-5 du Code Général des Collectivités Territoriales dans ce cadre, le SAN propose de déléguer à la Commune la réalisation de certaines études d’urbanisme :

· le SAN a engagé la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Coupvray, conformément aux dispositions de la loi SRU.

· des orientations d’aménagement et d’urbanisme ont été ainsi dégagées pour l’ensemble du territoire communal dans le cadre du projet d’aménagement et de développement durable.

· toutefois, il s’avère nécessaire pour la commune de préciser ces objectifs globaux par des orientations particulières d’aménagement sur des secteurs stratégiques spécifiques et ce, afin de permettre la définition de dispositions réglementaires appropriées à la mise en œuvre des objectifs communaux en matière de développements urbains.

· une assistance à maitrise d’ouvrage pour les études en phase pré-opérationnelle concernant le développement urbain de la commune. Il s’agit de traduire, en terme de forme urbaine et de fonctionnement des quartiers, les dispositions du PLU concernant les nouveaux quartiers et de participer ainsi à l’élaboration des premiers objectifs de la ZAC.

· la convention prévoit les modalités administratives et financières de la participation du SAN, sachant que celle-ci sera plafonnée au total à 30 000 € nets (soit 15 000 € par volet).

Le Comité syndical du SAN du Val d’Europe a approuvé le 4 février 2010 le projet de convention correspondant.
Le Conseil municipal, sur proposition de l’Adjoint à l’urbanisme,
Approuve, à l’unanimité, le projet de convention joint en annexe et autorise Madame le Maire à procéder à la signature de ces documents.
Dit que les crédits sont prévus au budget 2010.



	
	VIII -
	Avenant n°1 à la convention de délégation de certains services avec les communes « soutien aux associations œuvrant dans le domaine social, la justice, la santé et la parentalité et ayant une activité dans un équipement reconnu d’intérêt commun et/ou ayant une activité d’intérêt commun 

	N°10-03-06
	Par délibération du 3 décembre 2009, le Comité syndical du SAN du Val d’Europe a approuvé l’avenant n°1 à la convention de délégation de services avec les communes.

La convention de délégation concerne un certain nombre de services, parmi ceux-ci figuraient « les aides et subventionnement aux associations œuvrant dans le domaine social et ayant une activité au sein du CSI ».

Toutefois :

· une des associations soutenue par le SAN à ce titre (ADJE 77) n’intervient pas dans le CSI.

· 4 associations soutenues à ce titre par le SAN vont être transférées vers la MSP (ADIL, Relais Jeunes, CCAF-AVE à 50% et AVIMEJ)

Il convient donc de prendre notamment en compte le contexte de cette migration de certaines associations vers la MSP, équipement reconnu d’intérêt commun.

Un avenant n°1 à la convention est proposé dans ce sens « soutien aux associations œuvrant dans le domaine social, la justice, la santé et la parentalité et ayant une activité dans un équipement reconnu d’intérêt commun et/ou ayant une activité d’intérêt commun ».

Le Conseil municipal, 

Approuve, à l’unanimité, ce projet d’avenant n°1 à la convention de délégation de certains services (joint en annexe),
Autorise Madame le Maire à signer ledit avenant.



	
	IX -
	Convention de délégation d’objectifs et de moyens à passer avec le SAN dans le domaine de la gestion du projet « Animation Collective Famille » 


	Compte tenu des volontés communales exprimées, voici le plan de financement annuel arrêté :

Population 2009*

Pourcentage

Répartition financière

2010

2011

2012

Bailly-Romainvilliers

5 444

24.24%

5 100 €

5 250 €

5 400 €

Chessy

3 096

13.79%

2 900 €

3 000 €

3 100 €

Coupvray

2 829

12.60%

2 700 €

2 700 €

2 800 €

Magny-le-Hongre

4 989

22.22%

4 700 €

4 800 €

5 000 €

Serris

6 097

27.15%

5 700 €

6 000 €

6 100 €

Val d’Europe

22 455

100.00%

21 100 €

21 750 €

22 400 €

*population légale 2006 mise à jour le 16 mars 2009 (dernier officiel de recensement de la population
Les cinq communes intéressées ont émis un accord de principe quant à leur engagement financier au prorata de leur population.

Il s’agit donc de conclure entre le SAN du Val d’Europe et les communes du Val d’Europe des conventions de délégation par lesquelles les communes confient la gestion du service « Animation Collective Familles » au SAN du Val d’Europe contre transfert de financement.

A cette occasion, il est proposé d’établir un cadre contractuel plus précis, source d’engagements réciproques sur les objectifs et les moyens communs des communes et du SAN du Val d’Europe.

Cette convention de délégation d’objectifs et de moyens (projet joint en annexe) est conclue pour trois ans soit du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2012 (durée d’agrément du projet du Centre Social Intercommunal par la CAF de Seine et Marne).

Le Conseil municipal,

Approuve, à l’unanimité, cette convention de délégation d’objectifs et de moyens (jointe en annexe).

S’engage à inscrire les crédits aux budgets 2011, 2012 et 2013.


	

	
	X -
	Avenant à la convention passée avec la Société Kid’s Club Serris le 4 mai 2009 (crèche) 


	N°10-03-08
	Par délibération du 23 mars 2009, le Conseil municipal a approuvé l’engagement de la Commune auprès de la Société Kids N’ Club Serris et une convention de mise à disposition de berceaux a été signée le 4 mai 2009.

Compte tenu de la nouvelle organisation de la CAF, la date de modification de la prestation de service unique est passé du 1er septembre au 1er janvier et son montant de 3.89 € l’heure à 4.17 € à compter du 1er janvier 2010.

En conséquence, il y a lieu de modifier la convention comme suit :

Le coût horaire pour la commune de Coupvray est forfaitaire, annuel et calculé comme suit : du coût horaire à ce jour d’un berceau « plein » au tarif de 10.41 € moins la participation de la CAF (PSU) à hauteur de 4.12 € soit un montant horaire pour la commune de 6.28 €.

Du coût horaire à ce jour d’un berceau « plein » au tarif de 10.41 € moins la participation de la CAF (PSU) à hauteur de 4.13 € ainsi que la participation financière du Conseil général de Seine et Marne, fixée au jour de la signature de la présente convention à 1.11 € de l’heure soit pour 8 heures 8.85 € soit un montant horaire pour la commune de 5.17 €.

Le coût horaire pour la mise à disposition d’un berceau « vide » s’élève à ce jour à 4.82 €.

Clause d’indexation : l’indexation du coût est basée sur la Prestation de Service Unique (PSU).

Le Conseil municipal, à l’unanimité,

Approuve l’avenant proposé et autorise Madame le Maire à signer ledit avenant.




	
	XI -
	Personnel communal – Modification du tableau des effectifs 

	N°10-03-09
	Sur proposition de Madame le Maire, 
Le Conseil municipal, à l’unanimité,

Considérant qu’il importe de procéder à la modification du tableau des effectifs, dans le cadre du déroulement de carrière des agents communaux,

Décide :

· Création d’un poste de Rédacteur chef au 1er janvier 2010

· Suppression, à la même date, d’un poste de Rédacteur principal

· Création d’un poste d’Animateur principal au 1er janvier 2010

· Suppression, à la même date, d’un poste d’Animateur

· Création d’un poste d’Animateur principal au 1er avril 2010

· Suppression, à la même date, d’un poste d’Animateur

· Création d’un poste de Brigadier chef principal au 1er avril 2010

· Suppression, à la même date, d’un poste de Brigadier

· Suppression d’un poste de Brigadier (délibération du Conseil municipal en date du 7 décembre 2009).

Décide, à deux voix en faveur du projet (Madame le Maire et la procuration de Monsieur Gérard BARBIER) les autres membres du Conseil s’étant abstenus, la création à compter du 15 avril 2010 d’un poste d’adjoint administratif de 2ème classe (service comptabilité).
Les crédits sont inscrits au budget 2010.



	
	XII -
	Compte administratif – Compte de gestion 2009 - Budget unique 2010 – Taux d’imposition 2010 

	N°10-03-10

N°10-03-11

N°10-03-12


	1° Compte administratif – Compte de gestion 2009
Le Conseil municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Robert ADOLPHE, 2ème Adjoint, délibérant sur le CA 2009, dressé par Madame Martine DOGIT, Maire,

Après s’est fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l’exercice considéré,

Lui donne acte de la présentation du Compte administratif, joint en annexe, à la présente délibération,

Constate les identités de valeurs avec les indications du Compte de gestion relatives aux reports à nouveau, aux résultats de fonctionnement de l’exercice et fonds de roulement, du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes,

Reconnaît la sincérité des restes à réaliser,

Approuve, à l’unanimité, en l’absence du Maire, ce dernier s’étant retiré au moment du vote, conformément à l’article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous ainsi que les résultats du Compte de gestion tels que présentés par le Receveur municipal,
Constate un résultat de fonctionnement de 494 085,88 € à affecter en intégralité au compte 1068.
Libellés

Investissement

Fonctionnement

Ensemble

Dépenses ou déficits

Recettes ou excédents

Dépenses ou déficits

Recettes ou excédents

Dépenses ou déficits

Recettes ou excédents

COMPTE ADMINISTRATIF 2009

Résultats reportés

700 315.89  

 

 

1 373 328.25  

700 315.89  

1 373 328.25  

Opérations de l'exercice

2 304 182.41  

2 413 257.89  

4 512 656.00  

5 289 426.33  

6 816 838.41  

7 702 684.22  

TOTAUX

3 004 498.30  

2 413 257.89  

4 512 656.00  

6 662 754.58  

7 517 154.30  

9 076 012.47  

Part affecté à l'investissement

 

 

1 329 143.89  

 

1 329 143.89  

 

Résultats de clôture

591 240.41  

 

 

820 954.69  

 

229 714.28  

Reste à réaliser

900 628.40  

1 165 000.00  

 

 

     900 628.40   

1 165 000.00  

TOTAUX CUMULES

3 905 126.70  

3 578 257.89  

5 841 799.89  

6 662 754.58  

9 746 926.59  

10 241 012.47  

RESULTATS DEFINITIFS

326 868.81  

 

 

820 954.69  

 

494 085.88  

2° Budget prévisionnel 2010
Madame le Maire présente aux membres du Conseil municipal le projet de budget prévisionnel 2010 (l’établissement d’un budget supplémentaire n’est pas envisagé cette année) examiné en Commission des Finances lors des réunions des 8 et 16 février et 8 mars 2010 et qui s’équilibre tant en dépenses qu’en recettes comme suit :

Dépenses de fonctionnement

5 235 850,00 €

Recettes de fonctionnement

5 235 850,00 €

Dépenses d’investissement

2 646 703,69 €

Recettes d’investissement

2 646 703,69 €

Elle propose afin de ne pas entraver le bon fonctionnement des services de voter le budget tel que présenté et de reporter en revanche le vote des taux d’imposition des trois taxes directes locales pour 2010, compte tenu des importantes modifications des bases du foncier bâti. Les taux pour 2010 seront proposés par la prochaine commission des finances (26 mars) pour une présentation et un vote au conseil municipal du 12 avril prochain.

Le budget tel que présenté est voté à :

14 voix pour

8 abstentions (Mesdames ENOU et EVRARD, Messieurs DENOUAL, BOULET, WISELER, LONGUEVILLE, GARROUSTE et CERRI),
1 vote contre (Madame VIGNERON).

3°) Attribution de subventions de fonctionnement aux associations – Exercice 2010

Madame le Maire présente aux membres du Conseil municipal les subventions de fonctionnement (exercice 2010) telles que proposées par la Commission chargée de l’examen des dossiers de demande.

Madame ENOU, Messieurs DENOUAL, CERRI et WISELER indiquent qu’ils ne participeront pas au vote desdites subventions, contestant le dispositif adopté pour examiner les dossiers de demande.

Madame le Maire indique qu’il est effectivement indispensable de mettre en place une procédure adaptée en vue de connaître de façon précise les besoins de chaque association en rencontrant notamment, préalablement à toute décision, leurs responsables.

Le Conseil, à l’unanimité, décide ensuite l’attribution de subvention telle que suit
Associations

Montant

Association Cupressienne Art du Mouvement de l’Energie Vitale (ARTMEN)

300 €
Association Sportive Cupressienne Aikido (ASCA)
700 €
Association Badminton Coupvray (ABC)

2 700 €
Billard Club De Coupvray

800 €
Association Cupressienne de Boxe Française

450 €
Coupvray Association de Danse soit Cadanse

2 000 €
Coupvray Loisirs et Sports

2 000 €
Découverte Gym Enfant Coupvray

1 000 €
Dream Danse De Coupvray – Val d’Europe ‘Dream Danse’

800 €
Association EPMM Sports Pour Tous : Energym Plus

700 €
FC Coupvray (Football)

2 800 €
Fraternelle Sportive Esbly-Coupvray Athlétisme

900 €
Judo Club de Coupvray Magny Brou Annet

3 000 €
Esbly-Coupvray Karaté Club

300 €
Rando Club de Coupvray

1 000 €
Tennis Club de Coupvray

3 500 €
Fraternelle Sportive Val d’Europe Esbly Coupvray Volley-Ball

7 000 €
Val d’Europe Pays Créçois Basket Club (VEPCBC)
300 €
Rugby Club Val d’Europe Serris Magny Bailly Chessy Coupvray

700 €
Vélo Club du Val d’Europe

1 300 €
A.C. Théâtre Val d’Europe
3 150 €
Club Philatélique d’Esbly et Région

270 €
Ensemble Vocal du Val d’Europe

450 €
La Grangée de l’Histoire

90 €
Association Renaissance et Culture de Coupvray et Environs

4 500 €
Rêves et Légendes

270 €
Vrayguitar

630 €
Atelier d’Histoire et Patrimoine de Coupvray et Environs (AHPCE)

900 €
Société Amicale des Anciens de Coupvray

4 000 €
Union Nationale Des Combattants (UNC) Section d’ Esbly et des Environs
200 €
Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie Maroc et Tunisie Comité Esbly Coupvray

200 €
Souvenir Français

200 €
Comite des Fêtes de Coupvray
29 900 €
Amicale Du Val D’Europe

1 406 €
Association Des Assistantes Maternelles De Coupvray Les Petites Canailles

2 500 €
A.P.E.E.P
1 500 €
TOTAL
82 416 €

Messieurs CERRI et LONGUEVILLE n’a pas participé au vote en ce qui concerne la subvention à l’association de Badminton de Coupvray,

Madame VIGNERON n’a pas participé au vote en ce qui concerne l’association Coupvray Loisirs et Sports,

Monsieur VERDELLET n’a pas participé au vote en ce qui concerne l’association EPMM Sports Pour Tous : Energym Plus,

Monsieur LASMIER n’a pas participé au vote en ce qui concerne l’association FC Coupvray (Football),

Mesdames DOGIT et ENOU n’ont pas participé au vote en ce qui concerne l’association Rando Club de Coupvray,

Messieurs LASMIER et STYLE n’ont pas participé au vote en ce qui concerne l’association Tennis Club de Coupvray,

Madame VILEYN n’a pas participé au vote en ce qui concerne l’association Fraternelle Sportive Val d’Europe Esbly Coupvray Volley-Ball,

Messieurs BARBIER et DENOUAL n’ont pas participé au vote en ce qui concerne l’association Renaissance et Culture de Coupvray et Environs,

Mesdames ENOU et VILEYN, Messieurs DENOUAL et STYLE n’ont pas participé au vote en ce qui concerne l’association Atelier d’Histoire et Patrimoine de Coupvray et Environs (AHPCE),

Monsieur BELLET n’a pas participé au vote en ce qui concerne les associations Société Amicale des Anciens de Coupvray et Union Nationale Des Combattants (UNC) Section d’ Esbly et des Environs,

Messieurs ADOLPHE, AERDEMAN, BOULET et MAURAY n’ont pas participé au vote en ce qui concerne le Comité des Fêtes,

Monsieur AERDEMAN n’a pas participé au vote en ce qui concerne l’APEEP.

Dit que les crédits sont inscrits au budget prévisionnel 2010.



	
	XIII -
	Tarifs piscine saison 2010 

	N°10-03-13
	Sur proposition de Madame le Maire,
Le Conseil municipal, à l’unanimité, 

Approuve la grille des tarifs d’entrée à la piscine pour la saison 2010 telle que suit :
Coupvray

(sur présentation d’un justificatif de domicile et d’une pièce d’identité)

Hors Coupvray

Adultes

4 €

6 €

Carte de 10 entrées

30 €

50 €

- de 16 ans

3 €

4 €

Carte de 10 entrées

20 €

30 €

Gratuit – de 6 ans

-

-

Carte horaire de 10 heures Adultes et enfants

20 €

30 €

Adultes

4 €

6 €

Dit que les entrées seront gratuites pour la journée d’ouverture (8 mai 2010).

Autorise, au titre des prestations annexes, la vente d’assurer, au titre des services annexes, la vente de boissons froides, de café et barres chocolatées pour un tarif unique de 1,50 € (la régie de la piscine sera modifiée en conséquence).

Décide d’accorder le « tarif Coupvray » à la piscine aux agents communaux domiciliés à l’extérieur ainsi qu’à leurs conjoints et enfants à charge.


	
	XIV -
	Affaires diverses

	N°10-03-14
	1°) Proposition de motion
Monsieur VERDELLET, Adjoint délégué à l’urbanisme, donne lecture d’un projet de motion relatif au développement culturel et touristique de la commune abordant notamment la dimension intercommunale du parc du Château. Ce texte destiné principalement au SAN permettrait de définir de façon formelle les souhaits et engagement du Conseil sur cette question. 
Les membres du Conseil approuvent cette initiative.

Le texte présenté doit néanmoins être complété par certains éléments et doit aborder en particulier les dates d’ouverture du parc au public. Ce document rectifié sera présenté à l’approbation du Conseil municipal du 12 avril.


	
	
	

	N°10-03-15
	2°) Cession d’une parcelle rue des Anes


Sur proposition de Monsieur VERDELLET, Adjoint délégué à l’urbanisme, 
Le Conseil municipal, 

Vu l’estimation des services de la DNID,

Approuve, à l’unanimité, la cession d’une parcelle cadastrée B 252 d’une superficie de 378 m² appartenant à la Commune de Coupvray pour la somme de 15 000 €.
Dit que la recette est inscrite au budget prévisionnel 2010,

Autorise Madame le Maire à signer l’acte de vente correspondant.

Madame VILEYN et Monsieur LASMIER se sont abstenus.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 45.
Le Secrétaire de Séance

Nicolas RENAUDIN

